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Argentine, Congo, Emirats arabe unis, Ghana et Zambie t 
projet de résolution 

Le Conseil de sécurité, 

A ant examiné la lettre du 11 dicembre 1987, dmanant du Reprbsentant permanent 
atodûi* rotique aoptis de l’Organisation des Nations Unies, en sa qualité de 
Président du Groupe arabe gour le soio de ebcembre y, 

be droits inaliinables de toua leo pauplrts, reconnus prr la 
es et pmol6d8 déna la DBcrldwtion univrtwlle &r,drotte &ii 

RaPPelant mi rboolutione pertinente6 suc le oituatfm bano les territoires 
ar&wa wcUP(la, y coaptir ata& rhoIutfonc 140 (L979), 465 (1966), 497 (ZOO%) et 
992 (1966), 

welrant aueei lr Convention de oenbve rrlrtfve b la protection BS0 persmner 
aivil: en te- & guerre, du 12 aobt 1949 y, 

Cravemnt doccd et aletmd par la e6tQrioretton de 18 situation Bene les 
territoire6 pelmtiniene et autres territoire6 arabe5 eoauph par IpraOl depuis 
1967, y soaprisi d6ruaalem, 

Tenant compte de la nécoorité îl*envlsager dem mwmo en vue B’ao6ur~r de 
façon im~rtf0le la protection de la population pPleBtinienne civile roumlae B 
l~occupatton israblienne, 

cmoielrm que le5 politique5 et pcatiqueo actueller B'IsraYl, puissance 
uccupente, dan5 les territoire8 occupér nr manqueront pas eq porter gravement 
atteinte aux efforts faits pour instaurer une paix globale, juste et auraSte au 
Moyen-or fent , 

y w19333, 

2J RéSohtion 2;7 A (1x1) de l’assemblée générale. 

3/ :latione Unies, Recueil des Traités, Vol. 75, ?fo 973. 
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1. Condamne les politiques et pratiques d’IstaO1, puissance occupanre, ui 
violent lez dtoits de l’homme du peuple palestinien dans les territoires OCCU PI St 

2. Condamne en particulier le fait que l’armée ieradlienne a ouvert le feu, 
tuant ou blessant des civils palestiniens sans défenses 

3. Réaffirme que la Convention de Genbve relative h la protection des 
personnes civiles en temps de guerre, du 12 aoot 1949, s’applique aux territoires 
palSStinienS et autrea territoires arabes occupés par :A1 depuis 1967, y compris 
JBruealem; 

4. Demande une fois de plus b Israël, puissants occupante, de se conformer 
iuanédiatement et scrupuleusement i la Convention de Can&e relative & la protection 
des personnes civiles en temps de guerre, du J-2 août 1949, et de mettre fin sur le 
champ b ses politiques et pratiques qui sont contraires aux dispositions de la 
Conven t Ion 1 
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